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Excellences, < 

J'ai l'hatioti&dtaccuser r&eption â Vas Excellences du 
me&lWandWï'I qu'elles tint bien voulu adressér h la ComIniSSiCJn do 
Conciliation en date du 28 maî. 1949, La Comd.SSi~m de Concilitikion 
a exaninh ce document au cours de sa séance'du 30 mai et' je d&ire 
vous faire ,pcrt de ses observations ct'des cwklusi~~ns auxquelles 
&Le est arriv&, 

. . Les dél6gaticJns arabes expriment le souhait qtie la ConimiSSion, 
’ en leur transmattnnt les comiunicatisns , prcJpoSiticmS ou expoS&S 

drnamnt de la d616gation d 11 srak?l) mentionne s'ils sont transmis 
i titre d~inf~mnation CJU en vue d16tre ltobjet d’uno diSCuSSion 
avec la ~~iilril~SSi~Jn uu avec Ilun quelCrJnque de ses organes, La . . 

. Connissian voudrait reppolor & ce sujet que toutes J.es CcJmUniCaticJr 
I 

faites aux d.&l&gations arabes des prcJpoSi.ticmS ou expos6s Qmanant 
de la d616gatiOn dlIsra53 sont faites sur la base de la lettre que 
j'ai uu llhsnneur dladr,asser aux d618gations arabes le 21 mai. Dans 
cet% lettre, 91 est oxpress&nent d6clar6‘ que 'lie fait de transw 

* niottre une pr«positifJn ou un expos6 nlimpliquo aucunement que la 
Commissian~fasse sienne sa tene-., SOit Qn tout SrJit en partie”* 

Entiutre, cette lettre réserve à la Commission tllF droit de faire 
ces ‘tranSmiSS,icjns $OUS h?. fcJrr& qUr @lb estimer~a le miL?w appro- 

pri6e i chaque CBS'~.. Do l~av9s,de~ln C-an-mission, cela implique que 
ces tir?nsixissj.ons pourront être faites soit $ titre dtinfornatim, 

.soït pour Qxainen Y sait ,cnfin, dans de,+ tmmes g&&raux qui Jziis- 

seraient aux.dflbgntions int&ess&s lientikw libcrt6 d'envisager 
la suite qui elles voudraient dmner ?I chaque cas, 

: . La coi-%~micati.On aux d6l6gntions arabes du rn@mc~r.andurn daté 
du 23 mai, contenant' un r6sum6 des prcsposïtirjns et suggestions (3s 
19 &16gation ~d~I$raël, a 6th faite en se k&rant 8 Ta lettre du 

21 mai susVis6e. En cJUtre9 cette communicntion ,est mcntion&e dans 
le &marandum t~nnmis au% dé&aticJnS arabes le 24 mai et: destiné 



-2- 

a préciser les questions qui fwoient l’objet d’un. examen par le 

Comit6 G&&wl au cours de ses prochaines réunions, Cela signifie 

que, cl6 l’nvis de l.- Cw%~issicïn, 1C nleïilrJran6.ti dU 23 rilai r8SUïm-h 1 
: 

les propositions dl Israël,. dait C-tre cvnsid&$ came rentr-!nt dans 

le cadre du Procès-verbal du 12 mai et serzit, de tic fait, suscep- 

tible do faire Ifobjet de discussions ou d’examen avec la CommiSSiOn 

ou l’un quelconque de ses orgz.n3s., 

La Cwmission rk3 peut, par conséquent 9 ,partnger le point de 

vue des d616gntions akcbes d 1 apris lequel !Le merwrandum du 23 mai 

devrait Btrc considéré comme t1m6connaissant CUvertUilWlt las termes 

formels du Proc&s-verbal du 12 mai,” c,u constituant une ~fviolatiMl 

flagrxntel+ des termes d e ce Prvc&s-verbal, Elle, nt estime pas non 

plus que lc Pwc$s-verbal du 12 mai ait rec~~nnu que les Etats 

arabes doivent 8trc consid&&s comme une seule partie au probl&me 

de Palestine, 

D’autre part, la Commission reconnaitt que les d616gations 

arsbes Sont parfaite-lent libres 2.’ accûptcr ou, de refuser dl examiner 

uno question ou un dacuwnt quelconque. soi,t devant’ le Comité G6n6ralt 

soit devant la Commission; mais elle consid8re ndcessaire dl 6tabU.r 
une distinction tr&s nu tte entre cotte libert6. qu’elle reconnaît 

aux délégations arabes et le fait de contester le bien-fond& de 

d6ctsions prises p.?r la CoïKiissisn, soit en cc qui CrJnCerne la 

transmission de documents aux d616gation~ arabes, soit en soumettant 

au Comit6 G&&al aux fins dlexaillen avec ce dernier une question 

(3t.l +Xl dUcU.ment, 

Enfin, les d616gst@ns nrnbes ont suggér.6 que la Cwmissisn 

examine avec elles, avant qu’ il soit transmis au Canit6 G&6r;l, 

le mumorsndum du 21 mai, La Cwmission accepte cette suggestion et 

propose qu’una r$union ait lieu & cet effet le mercredi J^er juin ‘û 
10 heures du matin, .A e,e propos, la CoXXi,ssiMt a not6 que jusquI i 

pr&ent elle il’? re$u des d616gations arebes aucune prqIrJSitim aU 

sujet des questions do caractère tcrritorinl et des am6nagements I 
territoriaux prévus par le Procis-verbal du 12 mai. La Commission 

serait par cons6qui;nt tros heureuse si les d&&gations arabes V~U- 

lnlw& bien soumettre h In Commission, & .la séance de. -ercredL pro* , 

chain, lours,vues h ce. sujet, 

Veuillez agréer, Exco$lences, l’expression Y& ,r+ haute 

consid&atiw, /. 
1 : 
Claude de Boisanger 

Pr6si@nt de la Commission de 
Conciliatian pour la ’ Palestine c 

Leurs Excellences les Chefs des 
D616~ations de 1’ Egypte y du Royaume 
~~!~,c.~:p-~ :-jtq il c: Jorclonie, rYu LibF,n et dc la Syrie, 


